
Peut-on prévoir une indemnité de fin CDD supérieure au
minimum légal ?

Réponse courte

Le droit luxembourgeois ne prévoit pas d'indemnité légale de fin de CDD. Contrairement au droit français, aucune

disposition du Code du travail luxembourgeois ne impose à l'employeur de verser une prime de précarité à

l'expiration d'un CDD. Il n'existe donc pas de « minimum légal » à dépasser.

Il reste toutefois possible de prévoir une indemnité de fin de CDD par voie conventionnelle ou contractuelle : une

clause explicite dans le contrat de travail ou une convention collective sectorielle applicable à l'entreprise peut

instituer une telle indemnité. Toute clause en ce sens doit être formalisée par écrit, respecter le principe d'égalité

de traitement entre salariés comparables (art. L.122-10), et l'indemnité doit être versée au plus tard à la date du

paiement du dernier salaire.

Définition

Au Luxembourg, la fin d'un CDD constitue une extinction naturelle du contrat, sans indemnité légale obligatoire

spécifique à cette échéance. L'égalité de traitement entre salariés en CDD et en CDI (art. L.122-10) garantit que

les droits liés à l'exécution du contrat (salaire, congés, etc.) sont identiques, mais n'impose pas de prime de

précarité à l'issue du contrat.

Une indemnité de fin de CDD peut cependant être créée par la volonté des parties ou d'une convention collective

applicable. Dans ce cas, elle vise à reconnaître la nature temporaire du contrat et à fidéliser les salariés recrutés

en CDD. Le salarié conserve ses droits à congés annuels calculés au prorata, et les règles relatives à la durée du

travail s'appliquent identiquement.

Conditions d’exercice

En l'absence de base légale instituant une indemnité obligatoire, les conditions suivantes s'appliquent à toute

indemnité conventionnelle ou contractuelle de fin de CDD.
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Condition Détail

Clause contractuelle
Insérer une clause explicite dans le contrat de travail précisant le montant ou le mode de

calcul

Convention

collective
Se référer à une convention collective sectorielle applicable prévoyant une telle indemnité

Égalité de traitement
L'indemnité doit être accordée de manière cohérente à tous les salariés en situation

comparable

Date de versement Versement au plus tard à la date du paiement du dernier salaire

En l'absence de clause contractuelle ou de convention collective prévoyant une telle indemnité, aucun versement

n'est dû à l'expiration du CDD.

Modalités pratiques

Pour instaurer une indemnité de fin de CDD par voie contractuelle ou conventionnelle, les étapes suivantes doivent

être respectées.

Étape Action

Vérification préalable Consulter les conventions collectives sectorielles applicables à l'entreprise

Rédaction de la

clause
Insérer dans le CDD une clause précisant le montant ou le mode de calcul de l'indemnité

Cohérence interne
Appliquer les mêmes conditions à tous les salariés en CDD placés dans une situation

comparable

Versement
Procéder au paiement au plus tard à la date du dernier salaire, avec mention distincte sur le

bulletin

Archivage Conserver la clause contractuelle et la preuve du versement pendant au moins 5 ans

Pratiques et recommandations

Vérifier systématiquement les conventions collectives sectorielles applicables à l'entreprise, certaines pouvant

instituer une indemnité de fin de CDD. Formaliser par écrit toute indemnité conventionnelle ou contractuelle afin

d'éviter tout litige ultérieur. S'assurer de la cohérence des clauses contractuelles avec les dispositions des

conventions collectives applicables. Appliquer les règles de la convention la plus favorable au salarié en cas de

pluralité de textes. Documenter les décisions et encadrer humainement le processus pour garantir la conformité et la

transparence.
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Cadre juridique

Référence Disposition

Art. L.122-10
Égalité de traitement entre salariés en CDD et CDI ; dispositions légales et conventionnelles

applicables aux CDD

Art. L.121-4 Obligation d'information écrite sur les éléments essentiels du contrat

Art. L.122-12 Cessation de plein droit du CDD à l'échéance du terme — sans indemnité légale obligatoire

Conventions

collectives
Conventions sectorielles pouvant instituer une indemnité de fin de CDD à titre conventionnel

Jurisprudence Validité des clauses plus favorables et principe d'égalité de traitement

L'absence d'indemnité légale de fin de CDD au Luxembourg constitue une différence fondamentale avec le droit français. Toute

indemnité versée à l'issue d'un CDD est donc d'origine exclusivement conventionnelle ou contractuelle. Il convient de bien distinguer

cette situation de celle de l'indemnité de licenciement (applicable en cas de rupture anticipée injustifiée), qui relève de règles

distinctes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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